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RAPPORT DU SJOCJREI'AIRE GENERAL SUR LE PROJEI' D'ACCORD DE COOPERATION 

ENTRE L'OUA ET L'ORGANISATION MONDIALE DE LA MEI'l!DROLOGIE 

\ 

Le Seoretaire General soumet le projet, de Convention ci-annexe a 
1 1 attention du Cons eil conformement a. 

0 

la resolution CM/Res, 236 (XXIII) 

du Conseil des Ministres. On sait que cette resolution en son dispositif 

No,4 a 

DIDIDE d'instituer une commission qui aura pour mission en coopera

tion avec le Secretariat General, le bureau scientifique de l'OUA et tout 

autre organe competent, de preparer des etudes approfondies sur l'origine 

de la secheresse, Sur Sa progression geographique et Sur toutes les 

caracteristiques geo-olimatiques, pouvant permettre de mieux connaitre le 

phenomena afin de mieu:x: le combattr.e. Le Secret.airs General croft que 

! 'Organisation Meteorologique Mondiale est ;,ustement de oes organes dont 

les competences et l'acticn sent de nature a ,aider la commission creee 

par le Conseil, dans le but de mieu:x: connaitre, afin de mieux le combattre, 

le phenomena de la Secheresse. 

C' est pourquoi le Secretaire Gen,.)ral a pris a~ cours de sa visi te a 
·· Geneve, en Octobre dernier, ! 'occasion de s 'entretehir avec le Direoteur 

General de ! 'Organisation l'ileteorologiqt1.e Mondiale et d 1 evoquer avec lui, 

les domaines d'action qui peuvent offr~r des pcssibilites de cooperation' 

entre 1 10UA et L'OMM. 

' 
Al.1 cours de cet entretien, le' Se<>retaire ·General et Directeur 

General de l 'OMM se sont entendua .sur ~-a necessi te de promouvoir une 

coo_peration. active entre l 10UA et l 10MM tant pour la formation des cadres 

africains de la meteorologie, que pour .1 1 acces des services competents 

gouvernementaux africains aux connaissances meteorologiques dont.· la 

maitrise est capi tale, pour le develop:pement .economique du Continent, 
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Pour oe faire, le Seoretaire General et le Directeur General de 

l •OM!VJ sont tombes d' accord sur 1 'opportuni te de definir un oadr.e, juridique 

dont la presents convention est l 'objet, pour oette cooperation, qui 

trouve d 1autre part sa legitimite par dela la resolution CM/Res.236(XXIII) 

dans oelles des Nations Unies et en partioulier la resolution 2555 (XXIV) 

sur la mise en oeuvre de la Declaration de l'Assemblee Generale sur 

l 'octroi de l 'independanoe aux p'ays e.t aux peuples ooloniaux, par les 

organisations et agenoes specialise es du systeme des ·N<l.tions Unies. 

On sai t qua oette resolution reoommande l' etablissement de relations 

de cooperation entre l 'OUA et les institutions du systems des Nations 

Unies, pour permettre a oes institutions de remplir avec diligence et 

effioaci te, les taohes que l 'Assemblee Generale des Nations Uni es l·eur a 

confiees dans le domaine de l'assistanoe aux mouvements afrioains de 

liberation nationale reoonnus par l 'OUA. 

Du rests, l 'Organisation Meteorologique Mondiale avai t en F~vrier 

1972, entrepris des consultations aveo l 'OUA, pour explorer les voies et 

moyens de la raise en oeuvre de la R~solution 2555 de 1 1 Assembles Generale 

des Nations Unies. 

La consultation que le Seoretaire General a menee a Geneva aveo le 

Directeur General de 1 10MM et qu'a poursuivie le conseiller juridique 

s 'insori t justement dans la mise en oeuvre de la Resolution 2555 qui doi t 

trouver dans le projet de convention annexe au present rapport, les 

conditions de son efficacite. 

C1 est pourquoi le Seoretaire General voudrai t esperer que le Conseil 

aooordera la plus grande attention au projet. qui lui est soumis ioi, 

pro jet dans lequel le Secretaire General croi t avoir inolus, les ·moyens 

de oapi taliser au profit du Continent, la cooperation entre l 'OUA et l'Clml. 

Ce faisant, le Seoretaire General voudrai t partioulierement attirer 

1 1 attention du Conseil sur 1·1 article· III du pro jet, qui met l 'a,ocent ,sur 

la neoessite de promouvoir des echanges d'information dans le domains des 

statistiques meteorologiques afin d' evi ter les duplications, pour d 'une 

part assurer la diffusion la plue rationnelle a l 'information ljleteorolo

gique au niveau du Continent et d'autre. part, pour tirer le maximum de 

profit des institutions nationales afrioaines oompetentes, tant dans le 

domaine de la recherohe, que de la formation du Personnel. 
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CONSIDJlRANT que l 'Organisation Meteorologique Mondiale (ci-,apres 

denommee 110MM") eRt reconnue comme etant l' institution speoialisee des 

Nations Uni es responsable d' un mecanisme de oooperation entre les 

Gouvernements en matiere de meteorologie et en particulier de la reali

sation des objectifs definis dans la Convention Mondiale sur la Mcteo

rologie a savoiri 

a) l'etablissement de ros·eaux de stations effectuant des 

Oba:ervations meteorologiq_UeS OU d 1autres observations 

g8ophysiques se rapportant a la meteorologie, et encou

rager l'etablissement et le maintien de centres meteo

rologiques charges de :t;ournir des services meteorologiques; 

b) 1 1 6tablissement et le main ti en de systemes pour 1 1 echange 

rapide des rense~gnements meteorologiques; 

c) la normalisation des observations met6orologiques et 

assurer la publication uniforme d'observations et de 

statistiques; 

d) encourager les applications de la me.teorologie a l 'avia

tion, a la navigation maritime, aux problemes de 1 1 eau, 

a l'agriculture et a d'autres activites humaines; et 

e) encourager les recherches et 1 1 enseignement en meteo

rologie, et concourir a la coordination des aspects. 

:i:nternationaux de ces domaines. 
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CONSIDERANT que les objeotifs pour la realisation desquels 

l '0RGA¥ISATION DE L'UNITE AFRICAINE (ci-apres denommee 11L 10UA11 ) a ete 

creee ccmportent la ooordination et l'intensification de la. cooperation 

eoonomique entre autres efforts pour renforcei· l 'unite parmi les gouverne

ments d' Afrique et pour offrir de meilleures condi.tions d' existence aux 

peuples d'Afrique; 

CONSIDERANT que l'Asssmblee generale de l'OMM a approuve la conclu

sion d'un accord de collaboration etroite entre 1 10MM et l'OUA; 

CONSIDERANT que le Conseil des Ministres de l'OUA a lui aussi 

appr6uve la conclusion d'un accord de 9ooperation et de collaboration 

entre l 10UA et l'OMJ\I; 

L 'OMM et l 'OUA ont decide de oonclure un accord de cooperation et 

sont ·oonvenues de ce qui suit: 

ARTICLE I 

COOPJffiATION El' COLLABORATION 

1. ]h vue de favoriser la realisation des objeot:ifs de l 'OMM, tels 

qu I enonces dans sa Convention et 1es obj_ectifs de l 10UA, tels que stipmles 

dans sa Charts, l 'OMM et l 'OUA. sent comtenues de maintenir une coopera

tion et:r-oite et de se consulter regulierement sur les questions presentant 

un interilt oommun. 

2. :Eh consequence, ohacune des organisations consultera 1 1autre sur 

tout pro jet de programme .ou d 1 aotivi te. portant sur un sujet interessant 

ou susceptible d' interesser particulH.rement cette derniere, et ce, en 

vue d'harmonise:r leurs efforts, aussi loin que possi·ble, compte delment 

tenu de leurs responsabilites respeotives a l'eohelon p1anetaire et 

continental •• 

ARTICLE II 

REPRESENTATION RECIPROQUE 

1. L'OMM sera invitee a se faire representer aux reunions de la Com-

l)lission economique et sociale de l 'OU.k et a toutes autres reunions des 

Commissions et institutions qui y sent rattachees, et, le oas echeant, 

a participer, sans droit de vote, aux iebats de ces commissions ou 

institutions sur des questions a l 'ordre du jour interessant l 'OMM. 
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2. L'OUA Sera invitee a se faire representer aux reunions des instances 

principal es de l 'OMM a savoir, ·1 1 Assemblee generale, le Comite executif, 

le's associations regional.es et les commissions techniques et en pa.rticu

lier l 'Association regionale I (Afrique) et s• il ·:; :i, lieu, aux reunions 

des brganes subsidiaires de ces instances et elle pourra, le cas echeant, 

pa.rtioiper sans droi t de vote aux debats de ces organes sur les questions 

a l 'ordre du jour interessant l 10UA. 

3. L 1 0MM et l 'OUA prendront tout es les dispositions necessaires· en vue 

de facili ter la representation reciproque de l 'OMJ\I et l 10UA a d I au tr es 

reunions convoquees sous leurs auspices respectifs et traitant de 

questions d' interllt commun. 

1. Sous res.erve 

sauvegarde de leur 

ARTICLE III 

JOC!HANG:ES D'INFORMATIONS 

des arrangements necessaires, le cas echeant, a la, 

caractere confidentiel, les informations sur tcutes les 

activi tes projetees et taus les programmes de travail portant sur des 

questions d'interllt commun, seront eohangees d'une maniere aussi, oomplet'e 

que possible entre l 1 0Wii et l'OUA. 

2. :Eh vue d'obten:i:r la meilleure cooperation possible dans les domaines 

statistiques et de reduire la t1l.che des gouvernements et autres organisa

tions qui fournissent oes informations, 1 10Mr.I et l'OUA eviteront toute 

duplication en matiere de collection, de reoueil et de publication 

d 1 informations d'ordre statistique et se oonsulteront sur l '·usage l.e plus 

efficaoe de leurs informations, .de leurs ressources et de leur personnel 

technique dans les domaines statistiques. 

)• L 1 0MM et l 10UA reoonnaissant que certaines restrictions devront 

·necessairement etre appliquees afin d'assurer la sauvegarde des informa,

tions ocnfidentielles qui leur sont fournies. Il est done decide que 

rien dans le present accord ne sera interprets comma exigeant de l.'une ou 

'de l 1autre partie de fournir une information dont la diffusion, de 1 1 avis 

de la partie dont elles cmanent, trahirait la oonfianoe d'un de ses E~~ts 

m.embres oli de toute personne dont elle aurai t regu cette information ou 

gllnerai t le deroulement harmonieux de ses activi tes. 
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4. A la demande de l,'une ou l'autre de ces organisations, 1 101®1 ot 

l 'OUJ\. se consul teront au sujet .de tout<> information' speoifique, fournie 

pai' l'une ou 1 1autre, d'entre elles et susceptible de les interesser • 

.ARTICLE IV 

COOPFRA'I'ION ENTRE LES SECREr.ARIATS 

Le Secretariat de l 'OMM et le Secretariat de l 10UA travailleront 

en etroite collaboration sur des questions d'interet oommun conform6ment 

au present accord et ,a des dis.positions dont 'ils auront ete oonvenus de 

temps en temps. 

ARTICLE V 

COOPERATION .l\1lMINISTRATIVE Er' TECHNIQUE 

1. :G.'OMM et l'OUA sont 'Convenues de se consulter, s'il ya .lieu sur 

les questions relatives a l' utilisation du personnel, du materiel, des 

services, des E)quipements, des locaux ou des entrepriees conjointes de 

l'une ,ou 1 1autre de. ces organisations dans des domaines d'interet commun. 

2. L 10MM et 1 10UA pourront prendr<:i les dispositions necessaires pour 

une cooperation en ma ti ere d' utilisation des moyens, de formation et de 

1•eoherche et de pro jets conjoin ts dont dispose 1 1 une ou l 'autr<:i de oes 

organisations' a ces fins" 

.ARTICLE VI 

Au cas OU une assistance reclamee par l' une OU 1 1 autre de ces 

organisations, aux termes du pres~nt accord, entrainerait des depenses 

elevees, des consultations auront lieu afin .de determiner la maniere 

plus equitable de faire fac<:i a ces dE)penses • 

.ARTICLE VII 

Le Seoretaire general de l 10MJJI et l,e Seoretaire general ad.'llinis

tratif de l 'OUA pourront prendre des dispositions administratives en vue 

de la mise en .application du present accord, d'e la maniere la plus appro

priee, a la lumiere de l' experience des deux organisations. 
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1. Aux ter,mes ,de l 'aooord conolu aveo les Nations Uni es', 1 1 0/.IM 

informera les Nations Unies, dans les meilleurs delais, des dispositions 

du present accord. 

2, Des son entree en vigueur, le present accord sera, 9onformement 

aux dispositions de 1 1 article XI, communique par l'mlM et par l 'OUA au 

SeorC)taire general des Nations Unies, pour classement et i,nsoription. 

ARTICLE IX 

Le present accord pourra etre modifie avec le oonseotement de l 'Ol®! 

et de l'OUA, 

ARTICLE X 

. Le present aooord pourra etre denonoe sur preavis de six mois do 

l'OMM ou de l'OUA. 

ARTICLE XI 

Le present accord entrera en vigueur a la date de sa sign~ture par 

le Seoretaire General de l'OMM et le Secretaire General administratif de 

l 1QUA, 

Fait a le ................ 0 ........ . du mois 
' de ......................... mill.e n·euf cent soi.xante-quatorze·. 

POUR L 1 ORGANISATION DE POUR L 1 ORGANISATION lj!El'IDROLOGIQUE 

L'UNITE AFRICAHIE MONDIALE 

' 

Le Seoretaire Gene:Pal Administratif Le Searetaire General 

Addis-Ab€ba, ............ ·· . . . . . 1974 Gep.?;ive, ......... • ~ • ....• 1974 
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RAPPORT DU .Sl!XJREI'AIRE Gl!N:ERAL SUR LE PROJEI' D'ACCORD DE COOPERATION 

llNTRE L'OUA El' L 'ORGANISATION MONDIALE DE J,A MNI'EDROLOGIE 

Le Secretaire General ·SOUmet le projet, de Conven.tion ci-ann.exe a 
l'attention du Conseil conformement a la resolution m!/Res.236 (XXITI) 

du Conseil des Ministres. On sait que cette resolution en son dispositif 

No,4 a 

D:EDIDE d'instituer une commission qui aura pour mission en coopera

tion avec le Secretariat General, le bureau scientifique de l'OUA et tout 

autre organs competent, de preparer des etudes approfondies sur 1 1 origine 

de la. secheresse, sur sa progression geographique et sur toutes les 

caracteristiques geo-olimatiques, pouvant permettre de mieux conna:ltre le 

phenomene afin de mieux le oombattre. Le Secretaire General croi t que 

l 'Organisation Meteorologique Mondiale est justement de ces organes dont 

leS COinpetenCeS et 1 I action SOnt de nature a aider la COmmiSSiOn Creee 

par le Conseil, dans le but de mieux conna:ltre, afin de mieux le combattre, 

le phenomene de la Secheresse. 

·C' est pourquoi le Secretaire Gener.al a pris au cours de sa visi te a 
·Geneve, en Octobre dernier, 1 'occasion de s' entretenir avec le Directeur 

General de l 10rganisation Meteorologique Mondiale et d 1 evoquer avec lui, 

les domaines d' action qui peuvent ~ffrj_r des possibili/;'es de cooperation 

entre l 10UA et L 10MM. 

All cours de oet entretien, le Seeretaire ·General et Directeur 

General de 1 '0MM se sent entandue .sur :.a necessi te de promouvoir une 

cooyeration active entre 1 10UA et l 10Mrl tant pour la formation des cadres 

africains de la meteorologie, que pour 1 1 aocee des s·ervices oompetents 

gouvernemen.taux africains aux connaisse.nces meteorologiques dont la 

ma:ltrise est oapi tale, pour le dev:elop1.ement economique du Continent, 
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Pour ce faire, le Secretaire General et le Directeur General de 

l' OMM sont tom bes d 'accord sur l 'opportuni te de definir un cadre juridique 

dont la presente convention est l'objet, pour c~tte cooperation, qui 

t!ouve d' autre part sa legitimi te par dela la resolution CM/Res. 236(XXIII) 

dans .celles des Natior;is Unies et en particulier la resolution 2555 (XXIV) 

sur la mise en oeuvre de la Declaration de l'.Assemblee Generale sur . . .. 
l 'octroi de l' independance aux pays et aux peuples coloniaux,. par les 

organisations et agences specialisees du systeme des Nations Unies. 

On sait ·que cette resolution reoommande l'etablissement de relations 

de cooperation entre l 'OUA et les institutions du· systeme des Nations 

Unies, pour permettre aces institutions de remplir avec diligence et 

effioaci te, les taches que l '.Assemble.e Generale des Nations Uni es leur a 

oonfie.es dans le domaine de 1 1 assistance aux mouvements afrioains de, 

liberation nationale reconnus par l'OUA. 

Du reste, l 'Organ:Lsation Meteorologique Mondiale avai t en Fevrier 

·1972, entrepris des consultations avec l 10UA, pour explorer les voies et 

moyens de la mise en oeuvre de la Resolu'Gion 2555· de l 'Assemblee Generale 

des Nations Unies. 

La consultation que le Secretaire General a menee a Gen eve aveo le 

Directeur General de l 'OMM et qu' a poursuivie le ccnseiller juridique 

s'inscrit justement dans la mise en oeuvre de la Resolution 2555 qui doit 

trouver da.ns le projet de convention ann•exe au present rapport, les 

oondi tions de son -efficaci ti§. 

C1 est pourquoi le Secretaire General voudrai t esperer que le Conseil. 

accordera la plus grande attention au projet qui lui est soumis ici, 

projet dans lequel le Secretaire General croit avoir inclus, les moyeni;i 

de oapi taliser au pro:fi t du Continent, la cooperation entre l 'OUA et l'OMM. 

Ce faisant, le Secretaire General voudrait particulierement attirer 

1 1 attention du Conseil sur 1 1 article III du pro jet, .qui me:t l ',aocent sur 

l·a necessi te de promou.voir des 8ohanges d' information dans le donia.ine des 

statistiques meteorologiques afin d' evi ter les duplications, pour d 'une 

part assurer la diffufilion la plus rationnelle a 1 1 information ljleteorolo

gique au niveau du Continent et d'autre part, pour tirer le maximum de 

profit des .institutions national es africaines competentes, tant dans le 

domaine de la recherche, que de la formation du Personnel. 
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entrG 

L 10RGANISATION MErIDROLOGIQ.UE MONDIALE 

et 

L 'ORGANISATION DE L 'UNITE :AFRICAINE 

CONSIDERANT que l 'Organisation Meteorologique Mondi ale ( ci-apres 
\ 

denommee 110MM") est reconnue comme etant !'institution specialisee des 

Nations Unies responsable d'un mecanisme de cooperation entre les 

Gouvernements en mati'ere de meteorologie et en particulier de la reali

sation des objectifs definis dans' la Convention Moncliale sur la M6t8o

rologie a savoiri 

a) l'etablissement de r6seaux de stations effectuant des 

Ob!'l:erVa tionS meteorologiqUeS OU d 1 au tr es 0 bS erVa tions 

g8ophysiques se rapportant a la meteoro_logie, et encou

rager l' etablissement et le maintien de centres meteo

rologiques oharges de fournir des services meteorologiques;· 

b) l I i:)tabliSSement et le ffiaintien de SyStODl8S pOUr l, 1 echange 

rapide des renseignements meteorologiques; 

c) la normalisation ~es observations metoorologiques et 

assurer la publication uniforme d'observations et de 

statistiques; 

d) encourager les applications de la metc]orologie .a l 'ayia

tion, a la navigation maritime, aux problemes de l' eau, 

a l'agriculture et a d'autres activites humaines; et 

e) encourager les recherches et l'enseignement en meteo

rologie, et concourir a la coordination des as.pects 

internationaux dG oes domaines. 
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CONSIDERANT que les objectifs pour la realisation desquels 

!'ORGANISATION DE L'UNITE AFRICAINE (oi-apres dencmmee "L'OUA") a ete 

creee oomportent la ooordination et l 'intensification de la oocperaticn 

economique entre autres efforts p~our renforcer l 1uni te parmi les gouverne

ments d 1 Afrique et pour offrir de meilleures conditions d 1 existence aux 

peuples d 'Afrique; 

CONSID:HRANT que l'Assemblee generals de l'OMM a approuve la conclu

sion d 1un accord de collaboration etroi te entre l 'Ol\'IM et l 'OUA; 

CONSID:ERANT que le Conseil des Jliinistres de 1 10UA a lui aussi 

approuve la conclusion d'un accord de cooperation et de collaboration 

entre 1 10UA et l'OMM; 

L'OMM et l'OUA ant decide de conclure un accord, de cooperation et 

sont oonvenues de ce qui suit: 

ARTICLE I 

COOPERATION El' COLLABORATION, 

1. Eh vue de favoriser la realisation des objectifs de l'OMM, tels 
' 

qu I enonoes dans Sa Convention et les objectifs de l 10UA, tels que stipml6s 

dans sa Charte, l'OMM et l'OUA sont convenues de maintenir une coopera

tion etroite et de Se consulter regulierement Sur les questions presentant 

un inter~t ccmmun. 

2. Eh oonsequence, ohacune des crgenisations consultera 1 1 autre sur 

tout projet de programme ou d'aotivit( portant sur un sujet interessant 

ou susceptible d'interesser particulierement cette derniere, et ce, en 

vue d'harmoniser leurs efforts, aussi i,oin que psssible,, compte di'.l.ment 

tenu de leurs responsabili tes r"espectives a 1 1 echelon planetaire et 

continental •• 

ARTICLE II 

REPRESJ!NTATION REXllPROQUE 

1. L10MM sera invitee a se faire representer aux reunions de la Com

IJliSsion economique et sociale de 1 1 OUll. et a tout es au tr es reunions des 

Commissions et institutions qui y sont rat.tachees, et, le cas eoheant, 

a participer, .sans droi t ci.e vote, aux debats de ces oommissions ou 

institutions sur des questions ,a 1 1 ordre du jour interessant l 'OMM. 
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2. L'OUA sera invitee a se faire representer au.x reunions des instances 

principal es de l 'OMM a savoir, 1 1 Assemblee genera.le, le Comi te executif, 
' les associations regionales et les commission:;; techniques et en particu-

lier l 'Association regionale I (Afrique) 'et s 'il ;y '3- lieu, au.x reunions 

des organes subsidiaires de ces instances et elle pourra, le oas echeant, 

participer sans droi t· de vote aux debats de ·ces, organes· sur les. questions 

,a l 'ordre du jour interessant l 'OUA. 

3. L'OMM et l 'OUA .Prendront toutes les dispositions. necessaires en vue 

de faciliter la representation r©ciproque de l'OMM et l'OUA a d'autres 

reunions oonvoquees sous leurs auspices respeotiff> et trai tant de 

questions d 1 interet c;ommun. 

ARTICLE III 

ECI!ANGES D' INFORMATIONS 

1. Sous reserve des arrangements neoessaires, le oas eoheant, a la 

sauvegarde de leur caraotere confidential, les informations sur toutes les 

activi tes projetees et tous les programmes de travail portant sur des 

quest:ions d'interet oommun, .seront 8chang8es d'une maniere aussi complete 

que. possible entre l 10MM et l 'OUA. 

2. :Eh vue d'obtenir la meilleiure cooperation possible dans les domaines 

statistiques et de reduire la tache des gouvernements et autres· organisa

tions ·qui fournissent ces informations, l 'OMM et l 10UA evi teront toute 

duplication en matiere <1e collection> de recueil et· de publication 

d'informations d'ordre s:tatistique et se oonsulteroht sur l'usage le plus 

effioaoe de leurs informations, de leurs ressources et de leur personnel 

teohniq~e .dans · les domain es statistiques. 

3. L'OM!ll et l 'OUA reconnaissant que oertainas restrictions devront 

necess·airement etre appliquees, afin d 1 assurer la sauvegarde des informa

tions confidentiell.es qui leur sont fournies. Il est done decide que 

rien dans le presen.t accord ne sera interpret§ oomme exigeant de l'une ou 

de l 'autre parti.e de fournir une information dont la diffusion, de l' avis 

de la partie dont elles emanent, trahirait la confiance d'un de ses Etats 

membres cu de toute personne dent elle aurait regu oette information ou 

generait le deroulement harmonieux de ses activites. 
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par l'une ou l'autre d 1entre elles·et susceptible de les interesser. 
' 

ARTICLE IV 

. COOPERATION ENTRE LE3 SECRErARIATS 

Le Secretariat de l "OMM et le Secretariat de l 10UA travailleront 

en etroi te collaboration sur des questions d' in teret commun conformement 

au present accord et a des dispositions do·nt ils auront ete convenus de 

temps en temps. 

ARTICLE V 

COOPERATION ADMINISTRATIVE Er TECHNIQUE 

1. L'0MM et i 1 0UA sent convenues de se consulter, s,'il ya lieu sur 

les questions relatives a 1 1 utilisation du personnel, ·du materiel, des 

services, des equipements, des locaUX OU des entrepriseS con·jointes de 

1 1une ou l 1autre de ces organisations dans des domaines d'interet commun. 

2. L'OMM et l 10UA pourront prendre les dispositions neoessaires pour 

une cooperation en ma ti ere d' utilisation des mo yens de formation .et de 

recherche et de projets conjoints dent dispose 1 1une ou l'autre de ces 

organisations-, a ces fins. 

ARTICLE VI 

Au cas OU une assistance reclamee par l'une OU l'autre de ces 

organisations, aux termes du prestJnt accord, entra:lnerai t· des depenses 

elevees, des 9onsul tations auron.t .lieu afin de determiner la maniere 

plus equi tabl.e de faire face a ces depenses. 

ARTICLE VII 

Le Seor.etaire general de 1 1 OMM et 1 e Secretaire general ad.minis

tratif de l 'OUA pourront prendre des dispositions administratives en vue. 

de la mise en application du present accord, de la maniere la plus appro

priee, a la lumiere de 1 1 experience des deux organisations. 
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ARTICLE VIII 

1, Aux termes de l 'accord conclu avec les Nations Unies, l 'OMM 

informera les Nations Uni es, dans les meilleurs delais, des dispositions 

du present accord. 

2. Des son entree en vigueur, le present accord sei·a, oonformement 

aux dispositions de l'article XI, communique par l'OMM et par l 10UA au 

Secr6taire general des Nations Unies, pour classement et inscription. 

ARTICLE IX 

Le present accord pourra @tre modifie aveo le conser;tement de l 'OMM. 

,et de l 10UA, 

ARTICLE X 

Le present accord pourra @tre denonce sur preavis de six mois de 

l'OMM ou de l 'OUA. 

ARTICLE XI 

Le present accord entrera en vigueur a la date de sa signature par 

le Secretaire General de l 10Mll! et le Secretaire Gen~ral administratif de 

l 10UA, 

Fait a ••••••••••• 0 • 0 •••• 0 ••••••••• le ............•....... _ .. du mo is 

de .................... , ... mille n,euf cent soixan·te.-quatorze. 

' 
POUR L'ORGANISATION DE POUR L'ORGAJHSATION ~E'l'EJROLOGIQUE 

L 'UNITE AFRICAINE MONDIALE 

Le Secretaire Gene?al Administratif Le Searetaire general 

Addis-Abeba., ...........•. o • ••• , 1974 Gen eve, 1974 
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